
 
 
 

La Fondation pour l’enfance Starlight Canada 
Starlight Children’s Foundation Canada 

1805 Route Transcanadienne, Dorval, QC H9P 1J1 

T: 514.288.9474 ou/or 1.888.782.7947 | F: 514.287.0635 | www.starlightcanada.org 
 

Faire sourire les enfants. Aider les familles à faire face à la maladie. | Making children smile. Helping families cope. 

 

Soirée de jeux Starlight Canada – Bingo Virtuel !  

Règles et règlements : 

 

• La soirée de Bingo virtuelle Starlight sera diffusée en direct à travers la page Facebook de Starlight 

Canada à 20h00 (HAE) à la date spécifiée. Un compte Facebook sera requis pour participer. 

• La date limite pour acheter vos cartes est à 16h00 (HAE) le jour du jeu. 

• Minimum pour participer : pour un don de 10 $ vous obtiendrez une (1) carte à jouer, pour un don de 

25 $ vous obtiendrez trois (3) cartes à jouer.  

• Le courriel que vous utiliserez pour faire un don sera le courriel qui sera utilisé par un représentant de 

Starlight pour vous envoyer vos cartes et instructions. 

• Il y aura 3 tours successifs de Bingo présentés pendant la soirée. 

• Vos cartes seront réutilisées pour chaque tour alors choisissez une façon de marquer vos cartes qui 

vous permettra de les réutiliser. Sous, boutons, roches, trombones, guimauves, VOUS DÉCIDEZ ! 

• Si vous obtenez BINGO, écrivez en commentaire que vous avez eu BINGO sous la vidéo en direct de 

Starligth Canada et un représentant Starlight vous contactera à des fins de vérification. 

• Le premier participant à avoir BINGO pour chaque tour, tel que déterminé par Starlight Canada, 

recevra le prix de l’événement. 

• Starlight Canada vérifiera les gagnants en se basant sur le code de référence unique se trouvant sur 

chaque carte. Une vérification photo pourrait être requise. 

• Les prix sont non-transférables, non-remboursables, non-négociables ou non-échangeables pour de 

l’argent et ne peuvent pas être vendus. Les prix ne seront pas remplacés s’ils sont perdus ou volés.  

• Starlight Canada se réserve le droit d’ajouter ou d’enlever des items, sans préavis, de notre cagnotte de 

prix.  

• En acceptant les prix, le gagnant, et le(s) invité(s) comprennent que la Fondation pour l’enfance 

Starlight Canada ne peut être tenue responsable pour toute perte, dommages ou blessures associés 

avec l’acceptation ou l’utilisation des prix.  

• Des reçus d’impôt seront émis par la Fondation pour l’enfance Starlight Canada, en concordance avec 

les règles de l’Agence du Revenu du Canada, pour tous les dons faits à travers la campagne La soirée 

de jeux Starlight Canada – soirée Bingo.  

• Les employés de la Fondation pour l’enfance Starlight, les membres de leur famille immédiate et les 

personnes avec lesquelles ils demeurent sont exclus de ce concours.  

 

Merci de jouer avec nous et bonne chance !  

 

Vous avez des questions ? 

Vous pouvez contacter Héloïse Rolland au 1-800-880-1004 poste 1234 ou par courriel à 

heloise.rolland@starlightcanada.org  
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